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BUREAU SYNDICAL 02 

8 FEVRIER 2024 - 11 H 00 

PROCES-VERBAL 
 

Nombre de membres  

27 

L’a  deu  ille vi gt-quatre, le huit février, à onze heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 2 février 202  pa  le P side t, s’est u i da s 
les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum est atteint, le Bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 15 16 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY 

Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, CICCADA Vincent, GUIDONI Pierre, BONARDI 

Jean-Paul 

Pouvoirs :  

MARCHETTI François-Marie donne procuration à GUIDONI Pierre 

 

Absents : 

NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, 

LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace 

 

 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 2 février 2004 est rappelé ci-après :  

 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. GIANNI Demande de subvention pour la réalisation 

d'enquêtes et sondages pour 3 ans   

1 Communication 

M. SAVELLI Demande de subvention pour une campagne 

de 12 mois sobriété et réduction des déchets  

2 Réduction de la 

production des 

déchets 

Mme SOTTY Demande de Subvention pour l'installation 

des espaces réemplois (phase 2)  

3 Réemploi 

 

 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 11 h 00 
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Communication - Monsieur Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2024-01-005 :  Demande de subvention pour la réalisation d'enquêtes et sondages pour 

3 ans   

Le SYVADEC s’e ploie de lo gue date pa  ses se vi es et uipe e ts ai si ue ses a pag es de 
communication régionales, à mobiliser les citoyens pour ancrer le geste de tri dans les habitudes 

quotidiennes.  

En parallèle, il agit également pour sensibiliser à la sobriété et à la réduction des déchets afin de 

promouvoir une consommation plus responsable, propre à limiter les impacts environnementaux de la 

production et de la gestion des déchets.  

 

Sou ieu  d’adapte  ses se vi es et ses a tio s au plus p s des esoi s de la populatio , le SYVADEC 
s’appuie su  des e u tes d’opi io  alis es aup s des Co ses su  diff e ts sujets : 

- la pe eptio  et l’avis de la populatio  su  les uipe e ts et se vi es u’il et à dispositio  
du public, afin de mesurer la qualité du service et de repérer les manques ; 

- l’opi io  su  les g a des th ati ues li es à l’e vi o e e t et au d veloppe e t du a le et 
l’analyse de leur rapport à la sobriété, à la réduction des déchets et à la consommation afin de 

proposer des actions de prévention adaptées. 

 

Le SYVADEC p opose ai si u  p og a e d’e u tes d’opi io  su   a s, -2026 : 

Il se décompose comme suit : 

- baromètre « Les Co ses et l’e vi o e e t », 1 enquête par an sur une période de 3 ans ; 

- enquête sobriété et réduction de la consommation, 1 enquête par an sur une période de 3 ans ; 

- enquête sur les valeurs culturelles des Corses, 1 enquête. 

 

Les sultats de es tudes lui se vi o t, ai si u’au  i te o u alit s, à compléter et renforcer les 

dispositifs et se vi es d jà is e  œuv e pou  les Co ses afi  de les aide  à dui e leu s d hets et 
adopter des comportements vertueux. 

 

Pour l’e se le des tudes d’opi io , le udget est esti  à   €. Le ofi a e e t atte du est 
de .  € soit  %, le solde de .  € au uels s’ajoute la TVA este à la ha ge du S vade , 
financé sur fonds propres. 

 

Il a été de a d  au  e es du u eau s di al d’app ouve  le p ojet et so  pla  de fi a e e t et 
de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

su ve tio  à hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vironnement de la Corse, ou, à 

d faut au eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds p op es.  
 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande qui va réaliser ces enquêtes.  

 

Cynthia VOLA indique que les services ont prévu de travailler avec des juniors entreprises et des instituts 

d’e u te.  

 

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé le projet et son plan de financement et 

ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de subvention à 

hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Co se, ou, à d faut au 
eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds propres. 
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Réduction de la production des déchets - Monsieur Pierre SAVELLI, Vice-

Président 

Délibération 2024-01-006 :  Demande de subvention pour une campagne de 12 mois sobriété et 

réduction des déchets  

E  l’a se e de M. Pie e SAVELLI, vice-président, Don-Georges GIANNI présente le dossier. 

Selon le baromètre 2023 « Les Co ses et l’e vi o e e t »,  Co se su   pe se ue l’adoptio  à g a de 
helle du t i et d’u e o so atio  plus espo sa le vita t le gaspillage et p ivil gia t la se o de 
ai  se ait effi a e pou  p ot ge  l’e vi o e e t. Ils sont de plus en plus nombreux à adopter de 

o es p ati ues, e  pa ti ulie  la pa atio , l’a hat d’o asio  ou le do . Si le SYVADEC s’e ploie de 
longue date par ses services et équipements ainsi que ses campagnes de communication régionales, à 

mobiliser les citoyens pour ancrer le geste de tri dans les habitudes quotidiennes, il agit également pour 

se si ilise  à la so i t  et à la du tio  des d hets. L’o je tif est de p o ouvoi  u e o so atio  
plus responsable, propre à limiter les impacts environnementaux de la production et de la gestion des 

déchets.  

Cette se si ilisatio  doit aujou d’hui t e e fo e afi  d’a o pag e  et soute i  le d veloppe e t 
des bonnes pratiques qui émergent en Corse et les rendre pérennes : réparation, réemploi, achat 

d’o asio , do , ve te, lutte o t e le gaspillage ali e taire, écogestes (achat local, en vrac, 

o so atio  d’eau du o i et… . Parvenir à faire adopter au quotidien des réflexes de consommation 

plus so es doit o t i ue  à attei d e l’o je tif de du tio  de la p odu tio  de d hets d’au oi s 
 % et d’aug e tatio  du e ploi à hauteu  de % d’i i . 

Dans cette optique, le SYVADEC propose de mener pendant un an une campagne de portée régionale 

centrée sur la sobriété et la réduction de la consommation. Elle traitera une thématique chaque mois 

pa atio , se o de ai … . Différents moyens de communication seront déployés : annonces presse, 

campagne radio, sponsoring météo télévisée, sponsoring réseaux sociaux, affichage urbain, relations 

presse. Les intercommunalités seront également sollicitées pour les relayer, notamment grâce au kit de 

communication p t à l’e ploi ui se a is à leu  dispositio . 

Pou  l’e se le de ette a pag e su   ois, le udget est esti  à   €. Le ofi a e e t 
atte du est de .  € soit  %, le solde de .  € au uels s’ajoute la TVA este à la ha ge du 
Syvadec, financé sur fonds propres. 

Il a été demandé aux e es du u eau s di al d’app ouve  le p ojet et so  pla  de fi a e e t et 
de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

su ve tio  à hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Corse, ou, à 

d faut au eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds p op es.  

Marie Thérèse MARIOTTI préconise que les communautés de communes relaient les campagnes de 

communication du SYVADEC. Elle a par ailleurs pu constater au cours de la réunion publique de 

concertation relative au projet CTV de Monte que les critiques qui étaient faites sur la gestion des 

déchets étaient adressées aux intercommunalités car elles concernaient la collecte des déchets.  

Cynthia VOLA confirme que les relais relatifs à la communication du SYVADEC sont assez faibles. Pour 

pallier cette difficulté, il a été acté lors du groupe de travail communication u’u  pla  de 
communication commun serait établi entre le SYVADEC et les EPCI volontaires.  

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé le projet et son plan de financement et 

ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de subvention à 

hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Co se, ou, à d faut au 
eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds propres.  
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Réemploi - Madame Marie-Laurence SOTTY, Vice-Présidente 

Délibération 2024-01-007 :  Demande de Subvention pour l'installation des espaces réemplois (phase 

2)  

La phase  d’i stallatio  des espa es e plois est e  ou s de d ploie e t : Lucciana, Murato, Figari, 

Viggia ello et Stiletto. L’i stallatio  pou  le site de La a est d al e.  
 

Il est proposé de faire la demande de subvention pour la seconde phase de déploiement des espaces 

de réemploi.  

 

Elle porte sur les nouveaux sites pouvant accueillir les espaces réemplois. Ces installations 

i te vie d o t pou  e tai s sites ap s les t avau  de ha ilitatio  et pou  d’aut es ap s de e us 
aménagements. 

 

Le o ta t des i vestisse e ts pou  ette phase est esti  à  €.  

 

Ce montant comprend : 

- La fa i atio  et l’i stallatio  des espa es e plois,  
- La réalisation des ancrages au sol 

- Les aménagements intérieurs 

- L’a hat d’u  po te ha ge  
- La atio  d’u e p ise i fo ati ue et le t i ue ave  les t avau  de a o de e t 

nécessaire 

- La fourniture du matériel informatique et les consommables pour le suivi des objets 

- Panneaux  

 

Ce montant se décompose par site de la façon suivante : 

- Moca Croce : 39 € 

- Piana : 47 € 

- Sisco : 103 € 

- Ersa :  48 € 

- Vico :  43 € 

- Cauro : 32 € 

- Bonifacio : 32  € 

- Calvi : 32 € 

- Ventiseri : 57 € 

- Porto Vecchio : 32 € 

- Arinella : 47 € sous se ve de la o fi atio  de la faisa ilit  ad i ist ative et te h i ue  

 

Le ofi a e e t atte du est de .  € soit  %, le solde de .  € au uels s’ajoute la TVA 
reste à la charge du Syvadec, financé sur fonds propres. 

 

Il a été de a d  au  e es du u eau s di al d’app ouve  ette ouvelle phase et so  pla  de 
financement et de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de 

de a de de su ve tio  à hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la 
Co se, ou, à d faut au eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds 
propres. 
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Xavier Poli demande si l’ADEME et l’OEC o t do  u e suite favo a le à ot e p e i e de a de de 
financement. 

 

Catherine Luciani répond u’u e po se gative a t  eçue de la pa t de l’ADEME, otiv e pa  des 
craintes sur les aspects juridiques et assurantiels des espaces de réemploi et sur la traçabilité des flux. 

Nous avo s solli it  os avo ats et o pl t  la p o du e de d pôt et d’e l ve e t de o jets, et 

renvoyé en janvier u e de a de de e a e  d tailla t l’e se le des esu es p ises pou  ga a ti  
la sécurité juridique, la traçabilité des objets et le volet assurantiel et de communication.  

 

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé cette nouvelle phase et son plan de 

financement et ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

su ve tio  à hauteu  de  % aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Co se, ou, à 
d faut au eilleu  tau  de su ve tio , le este de l’op atio  ta t fi a  su  fo ds propres. 

 

Questions diverses 

 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande où en est le recours déposé par la Collectivité de Corse contre le 

projet du CTV de Monte.  

 

Don-Georges GIANNI précise qu’u  e t etie  est p vu le  f v ie  avec le P side t de l’OEC 
notamment à ce sujet. Da s l’atte te, les avocats du SYVADEC ont préparé un mémoire en défense pour 

répondre au recours déposé au TA. 

 

En préparation du comité syndical, Xavier Poli aborde pour information les éléments du budget et des 

otisatio s, e  o fi a t ue es poi ts so t o fo es au  avis do s lo s du d at d’o ie tatio  
budgétaire et lors des commissions finances. 

 

Don-Georges GIANNI rend compte de la réunion qui a eu lieu la veille avec le président et des élus de la 

CC Fiu ’O u Castellu. Il leu  a t  p se t  ota e t les i pa ts fi a ie s d’u e ve tuelle 
adhésion complète au SYVADEC, qui leur permettrait de gagner plus de 500  € pa  a  pa  rapport à 

leu  situatio  a tuelle de gestio  di e te. Da s l’atte te d’u e ve tuelle d li atio  de leu  pa t su  
ce point, et compte-tenu du service rendu par leur collectivité aux autres collectivités insulaires en 

accueillant une ISDND mutualisée, ils souhaitent pouvoir bénéficier des services de gestion des flux et 

de prestations intellectuelles pou  la pa tie o  adh e te da s les es o ditio s u’en 2022 et 

2023, ’est-à-dire à coût réel. Ils souhaitent également que les administrés de la commune de Solaro 

o se ve t leu  d oit d’a s à la d h te ie de Ve tise i da s les es o ditio s u’e  -2023.  

 

Les membres du bureau syndical estiment ces demandes légitimes. Elles seront débattues lors du 

comité syndical.  

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 11h30 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  


